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DE LA TRÈS CATHOLIQUE CHAOTIQUE 
SEXUALITÉ INTERDITE DANS L’ÉGLISE…
De la pédophilie en milieu catholique calottique...

Ah, mon dieu! Avons-nous tant prêché, au cours des siècles, la pauvreté, l’humilité, l’obéissance, la 
soumission à l’ordre établi par le saeigneur, d’un côté, et de l’autre… la vertu, l’abstinence, la chasteté (mr-
mrrr...), l’acte de chair (mmmrrr…) réservé uniquement à la procréation, la moralité irréprochable dont tout 
agneau de dieu doit se prévaloir, se parer et s’imprégner… pour en arriver là?!

Mon dieu, mon dieu, quel déballage dont la société de Dieu n’a nul besoin, attaquée qu’elle est de tous 
côtés par les incroyants, les infi dèles, les athées, les francs-maçons, les libres penseurs, les penseurs 
libres, les communisss’, les anarchisss’, toutes et tous fi lles et fi ls de Satan dont le but est de mener notre 
vieux monde à la ruine de toutes les valeurs spirituelles et traditionnelles qui ont fait l’Histoire, la gloire et la 
fortune de l’occident chrétien… bon, disons de ses maîtres et de son Église!

Tout ça à cause d’un Évêque, et pas n’importe lequel, celui de Lyon, le Prélat de la des Gaules, qui, un 
jour maudit entre tous, a décidé de tout dévoiler, de ne plus couvrir par le silence, comme de tous temps 
depuis que notre très sainte Église existe, les égarements de nos pauvres frères et humbles sœurs qui, 
une fois n’est pas coutume, se voient irrésistiblement attirés, avant même qu’ils ne s’en rendent compte, 
par la chair tendre et pure d’un-e enfant du Christ qui les assiste (mrrrrrr…) si gentiment et pieusement 
(mmrrrrrrr…) à l’autel, au séminaire (tout petit) (mmmrrrrrrrr...), mais au grand aussi (mmmmrrrrrrrrr…), aux 
saints sacrements comme aux petites et grandes communions… de jeunes êtres chairs chers de par leur 
dévouement!

Bref, notre actuel Saint-Père, tout à son combat à redorer le blason du Vatican, a décidé d’en fi nir avec 
les scandales dont se réjouissent les païens et qui éclaboussent notre religion catholique, apostolique et 
romaine. Que Dieu le pardonne, peut-être a-t-il raison, peut-être était-il temps, dans ce monde moderne 
tellement dépendant de la communication, de faire plaisir à ceux, tel notre si gentil et pieu (mmmmmrrrrrr…) 
Chanouan de Latrine (mrmrmrmrmrrrm) Chanoine de Latran, qui aiment tant paraître devant les médias et 
s’en servir autant que de besoin, pour abuser amuser la galerie.

En attendant, notre bon Chanoine, qui est accessoirement Président d’une république, la française, il me 
semble... par la grâce des Saintes Écritures, telle celle du 49-3 et autres directives sécuritaires célestes, a 
pris sur lui d’exempter l’Église catholique en France de tout procès civil et républicain qui pourrait nuire, et à 
sa Sainte-mère-l’Église, et à «sa fi lle (mmmmmrrrrrr…) aînée», la France!

Reprenons notre sérieux!

Ainsi donc, la Conférence des Évêques de France (CEF) et la Conférence des Religieux et Religieuses 
en France (CORREF) ont échappé aux procès républicains qui n’auraient pas manqué même si les vic-
times, c’est certain, auraient été moins nombreuses à sauter (mmmmmrrrrrr…) le pas, sortir de l’incognito 
et porter plainte.

Ainsi donc notre bon Chanoine de Latran, après s’en être ouvert à Ste Brigitte (mmmmmrrrrrr…), sa 
patronne, se conduit en vrai dictateur dans une république supposée reposer sur ses trois piliers: Liberté, 
Égalité, Fraternité, en exploitant dès qu’il le peut, les articles de la 5ème constitution de la Raie Ré-publique 
qui permettent le double pouvoir «Élysée-Matignon» de l’Exécutif dès qu’il en ressent la nécessité divine.

Cette vision du bon Chanoine, après entretien avec le sein Saint-Père (qui, lors de son voyage à Cuba, 
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avait pu se rendre compte de (très) près de ce qu’est la tentation) a donc comme un arrière-goût de secours 
du «sabre au goupillon», donc un saut en arrière de 117 ans, avant la loi du 9 décembre 1905, autrement 
désignée par «loi de séparation des Églises et de l’État», qui avait mis fi n à tout ça!

Si l’Église catholique s’est sortie jusqu’à présent d’un grand nombre de scandales sexuels ou fi nanciers, 
elle aura, cette fois, bien du mal à ne pas faire le ménage à fond, indemniser les victimes sur ses fonds 
propres et peut-être revoir son dogme comme jamais avant, même si ses pires fanatiques s’accrochent à 
cette spécifi cité du célibat des prêtres qui en fait l’Unique et véritable Église.

En attendant, circule un appel à ce que les prédateurs dénommés «curés, diacres, ecclésiastiques», 
j’en passe et des pires, payent pour les crimes qu’ils ou elles ont commis sur des êtres jeunes ou fragiles, 
pendant les 50 dernières années, mais… depuis toujours, en fait.

Laissez venir à moi les petits enfants?

Suite aux révélations d’un nombre de victimes jamais atteint antérieurement – il n’est pas simple de pas-
ser de victime à témoin – la Commission Sauvé a pu chiff rer a minima – car la projection du «recensement» 
ne s’est eff ectuée qu’à partir des seuls témoignages de victimes adultes et des aveux de coupables. Sur ce 
créneau de 50 ans, des chiff res énormes ont été produits, mais, foi de vieil abbé Takorn, trop énormes, ils 
leur manquait la dimension du quotidien, du répétitif à «la p’tite semaine».

J’ai «pris une dose de whisky, afi n de…» faire mes calculs: on arrive quand même à une moyenne de 
TROIS VIOLS PAR SEMAINE ET PAR PRÊTRE ou assimilé!

Là, on peut se faire une idée des dégâts... depuis 2000 ans!

... par l’abbé TAKORN.
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